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LES DEOÏMETHODES 

E m i l e V a n d e r v e l d e , le député s o c i a 
l i s te b e l g e — tant a i m é d e s t rava i l 
l eurs d e notre r é g i o n , q u i n e firent j a 
m a i s e n v a i n appe l à s o n c o n c o u r s — 
v i e n t de pub l i er , d a n s la Grande Be
rne, u n e m a g i s t r a l e é t u d e s u r l a 
« C r ô l s s a n c e d u S o c i a l i s m e >, q u e n o u s 
v o u l o n s e s s a y e r de r é s u m e r . 

— Le prolétariat social iste , constate 
notre ami ,es t en train de reprendre par
tout la s u c c e s s i o n polit ique du libéra
l i s m e bourgeois . 

Mais, c o m m e on l'a dit tant de fois, s i 
l e Soc ia l i sme gagne en surface, la « so-
cial-dém,icrat le » ne g l l s se - t - e l l e pas 
irrét Uti lement sur la pe ine du réfor
misme1 » 

Vandervelde e s t ime que le c cas Bern-
Mein », dans le domaine théorique, et le 
« cas MiUerandï , dans le domaine pra
tique, ne sont pas des cas iso lés . 

Partout, l e s divers partis social istes , 
malgré l ' intransigeance des formules, s e 
rés ignent à des compromiss ions . 

Mais, faut-il en conclure que la démo
cratie soc ia l i s te continuera à évoluer 
i a n s cette dire t ien et, re léguant peu a 
peu « la révolut ion soejale » dans le do 
m a i n s de la phrase, finirapar n'être p lus 
que le parti Ce c réforme sociale », sous 
l 'ét iquette soc ia l i s te? 

N u l l e m e n t 1 
Au iur et à mesure que le Socia l i sme 

s étend a des c o u c a e s nouvelle» plus ré -
lractaircs à sa propagande, l"s e n d a n - ! 
ces trausact ionnis tes gagnent chez nous I 
tin terrain, mais dans la nébuJeuse so- | 
•'ialiste le noyau central n'a rien perdu | 
de sa cons i s tance et de sa sol idité . I 

lit la ta«Uqae dit* réformiste — qui \ 
n'exclut en rien le révolut ionnarisme du 
but — prévaut en ce m o m e n t dans la d é 
mocratie ouvrière, c'est, avant tout, 
parce que la prospérité économique de 
ces dernières années lui permet d'obte
nir, par cette métnode, d' incontestables 
avantages . 

— De même que l'indu.trie capitaliste, ri
postait en substance kputsky a Bernsleln, 
pncpo tour a tour par des p. riodes de pros
périté et de crise, ce même, en polit.que, 
cous trouvons des époques de grand combat 
et de progrès rapides, des c époques révolu-
tor.neires », alternant a ce des époques de 
stagnation, où les réiormes so laies passent 
au premier plan. Les périodes do prospérité 
sont naturellement celles o i le me. onlenle-
i::ent est le moindre, o i le besoin d'en appe
ler fc l'i tal est le plus faible et o i les ou
vriers eux-mêmes attachent une grande va
leur aux avantages immédiatement appr cia-
: les. > 

Nous s o m m e s ac tue l l ement dans u n e 
de ces périodes. Le provisoire apaise
m e n t de la lutte des c lasses favorise le 
rapprochement avec la démocratie bour
geoise . Mais que demain , la crise i n d u s 
trielle c o m m e n c e , que la chute des prix 
du ebarbon et du fer fassent tomber l es 
salaires des mineurs , des métal lurgis tes 
et, par une répercussion fatale, retent is 
s e n t sur les salaires du monde industr ie l 
tout entier, et le/o«// . trévolutionnaire du 
prolétariat s'élèvera d'uutant r lus vite et 
plus haut que les réformes i m m é d i a 
tes auront été p lus efticaces et plus pro-
. ondes . 

Gar.sous l'influence bienfaitrice du So
cial isme, les ouvriers n'ont plus d i s s i p é 
leurs excédents de salaires en beuveries 
et en goguet tes ; i ls l e s ont incorporés 
dans leurs budgets ordinaires. Pour la 
première fois, depuis le c o m m e n c e m e n t 
de ce siècle, la consommat ion de l'alcool 
n'a pas augmenté en m ê m e temps que l e 
taux des rémunérat ions . Privez l es fa
mil les ouvrières de recettes désormais 
considérées c o m m e normales , parce 
qu'elles correspondent à des beso ins 
nouveaux, et à la bonane réformiste s u c 
cédera l'agitation révolutionnaire. 

c e u x donc qui ne négl igent aucun 
moyen de relever, si peu que ce soit, l e s 
conciliions d'existence de la c lasse ou
vrière, font œuvre de préparation révo
lutionnaire, au m ê m e titre que les gar
diens inflexibles de la doctrine, qui s e 
glorifient d'être des sectaires . 

Tous jouent un rôle e s sent i e l dans 
l 'ascension du prolétariat, et, loin de 
s'entre-déchirer, tous devront c o m b i n e r 
leurs efforts et assurer, par la diversité 
môuie de leurs tactiques, la réalisation 
plus rapide de leur idéal c o m m u n . 

•ju'on n'exagère, au reste, pas l ' impor
tance des divis ions social is tes en 1 rance 
ou aux Etats-1 nls ; l es div is ions s a n 
tés de la convent ion n'ont pas e m p ê 
ché l 'achèvement de la révolution bour
geoise ; le pul lu lement de sectes e n n e 
mies , au début de l'ère chré t i enne , n'a 
pas fait obstacle au triomphe de l'église 
cathol ique . 

Au surplus, dans l es autres pays , la 
démocrat ie social iste , avant de s'unifier 
a passé par les m ô m e s phases de disper
s ion ; l es div is ions françaises sont donc 
m o i n s u n e anomal i e qu'un anachro
n i s m e . 

T a n t q u e le prolétariat reste êpars, i n 
consc ient , il y a place pour les quere l les 
qui d iv isent les théoric iens . 

A partir du m o m e n t ou la m a s s e pro
l é tar i enne s ï m p r ê g a e des idées socia
l i s tes , el le subst i tue s e s concept ions co l 
l ec t ives e t m o y e n n e s aux théories per
s o n n e l l e s e t extrêmes des sectaires; et 
c'est alors, de plus en plus, la conscience 

du prolétariat organisé qui lui dicte s o u 
v e r a i n e m e n t à l u i - m ê m e s e s règles de 
conduite . 

Et ce grand m o u v e m e n t vers l 'uni f ica
tion, nationale et internationale , const i tue 
la caractéristique essent ie l le du mouve
m e n t social is te au XlXe s ièc le ; l 'unité, 
l'accord fondamental de toutes les é c o 
les et de toutes l es organisat ions, rés ide 
dans le but final : l'appropriation sociale 
des m o y e n s de production et d'échange ; 
le but reste partout et pour tous, révolu
t ionnaire ; la tactique seu le varie d'une 
époque à l'autre, d'an pays s. l'autre. 

Ce qu'il Importe, c'est que le juge e n 
dernier ressort en matière de tactique, 
c'est-à-dire sur le choix des moyens , ce 
soit le prolétariat consc ient dans son en
semble . 

Partout où l e s forces ouvrières sont 
unl l i ées , e l les t endent à faire converger 
au mémo but, les tactiques l es plus d i 
verses ; partout où e l les sont émle t tées , 
on oppose souvent , le3 uns aux autres , 
l es divers m o y e n s d action social iste . . . 

Toute spécial isat ion & outrance pou
vait devenir dangereuse ou nuis ible ; i l 
faut harmoniser dans le mo tve eu1 s o 
cial iste tous l es modes d'à livitô collec
tive comm? toutes l e s ap i :Jc i indivi
duel les ; puisque l es i l lus ions du s o c i a 
l i sme t catastrophique » nous font a u 
jourd'hui sourire, le prolétariat ne doit 
pas se borner à fournir s e s armes , en 
attendant l'heure de la révolut ion, mais 
se convaincre que sa lutte pour l ' éman
cipation sera longue et qu'elle exigera, 
p >ur être menée à bien, des h o m m e s 
l ibres e t forts, amél iorés p h y s i q u e m e n t 
et moralement par de profondes réfor
m e s pol i t iques et soc ia les . 

L e s agitat ions de surface ne doivent 
I as faire oublier le travail d'organisation 
qui s'opère avec la puissante l e n t e u r 4 e s 
formations naturel les , dans les couches 
profondes du prolétariat. Comme c e s m y 
riades de travail leurs Invis ibles qu i , sons 
les vagues de l'Océan, cons tru i sent l e s 
ci tés du corail, des mil l iers de mi l i tants 
obscurs, peu souc ieux des querel les t h é o 
riques, préparent l'unité social iste , en I 
mult ip l iant l es associat ions , en fédérant 
des groupes locaux, en subst i tuant à la 
dispersion des sec tes l 'autonomie des 
un ions rég ionales . . . ) 

T t l e s t le fond de la s a v a n t e c o n s u l 
tat ion q u e V a n d e r v e l d e v i e n t de d o n 
ner a u S o c i a l i s m e i n t e r n a t i o n a l . 

T o u s n o s - a m i s s'en ré jou iront car 
i l s en garderont cette i m p r e s s i o n q u e 
le m o u v e m e n t s o c i a l d o m i n a n t l e s 
h o m m e s , l e s contra indra , q u e l q u e s 
p a s s i o n s l e s ag i tent , à resserrer cha
q u e jour d a v a n t a g e , à rendre t o u j o u r s 
p l u s i n t i m e s et fraternels l e s l i e n s q u i , 
i n v i n c i b l e m e n t re l i ent déjà t o u t e s l e s 
E g l i s e s de la c a t h o l i c i t é s o c i a l i s t e . 

E m i l e R A Y M O N D . 

Les accidents du travail 
La dizièmo chambre correctionnelle de la 

Seine vient de résoudre deux petites ques
tions de principe intéressantes au sujet des 
a-cldents de travail. 

Elle a déclaré d'abord que, si les parents 
d'un ouvrier irineur victime d'un accident, 
ne peuvent invoquer contre le patron la loi 
de 18)H sur les accidents du travail, ils peu
vent du moins, lui réclamer une indemnité 
en se fondant sur le droit commun qui oblige 
tout individu ayant causé un dommage a le 
réparer. 

j lie a décidé ensuite nue là patron qui se 
subroge a son ouvrier victime d'un accident 
ne peut porter son action contre le tiers, 
cause de l'accident.que devant les tribunaux 
civile. 

<gchos £ Nouvelles 
puis l'assassinat du roi ilumbert, suivant à 
une date relalivomeot si rapprochée celai de 
l'impératrice Elisabeth et de Carnot, les 
compagnies d'assurance autrichiennes refu
sent d'assurer sur la vie aucun souverain ou 
chef d'Etat. 

—o— 
Un pauvre homme i 
D'après le Lombardia, un journal qui puise 

des informations au Vatican, le caissier gé
néral du Saint-siège estime que le Jubilé 
rapportera uOO millions de francs an pape. 
Les prévisions des jésuites.qui escomptaient 
une recette de 20(J millions, sont donc dépas
sées de beaucoup. 

Ce pauvre Léon XIII va donc pouvoir re
nouveler la paille humide de son cachot 
rempli d'or. 

—o— 
M. Galerne, ancien meunier à Marmoulin, 

actuellement négociant a Chandon, arron
dissement de Creux, vient de gagner le lot 
d) 100,(100 francs au dernier tirage des oi 11-
galions à lots de la Ville de Fans. 

Le tépartement d'Eure-et-Loir est actuelle
ment favorisé par la fortune. Il y a trois 
-mois, un habitant de Chartres y gagnait 
25o,ixX> francs, et une propriétaire de cJhan-
zeox décroehalt le dernier gros lot de oOtymo 
francs dss bons de l'Exposition. 

NOUVELLES A LA MAIN 

An restaurant : 
— Eb bien, garçon !... TOUS essuyez cette 

assiette avec votre mouchoir ?... 
- o h i ça ne fait rien, monsieur,. 11 est 

saie. 

AU PAYS HOIR 

LES CAISSES DE SECOURS 
D i m a n c h e prochain doit s e réunir, à 

Bil ly-Montlgny, u n Congrès des a d m i 
nistrateurs de la Caisse de secours et 
des dé légués syndicaux de la Compagnie 
des mines de Courrières, dont notre a m i 
le c i toyen Sorrlaux, secrétaire, de la sec
tion de Courrières, a pria 1 ini t iat ive . 

.On s a i t que l e s Caisses de secours , 
créées par la loi du 29 juin 189ï, s o n t en
tretenues en grande partie par les o u -
v i i w s mineurs , et pour la part la p lus 
m i n i m e (un tiers exactement) , par l e s 
Compagnies . 

C'est donc aux ouvriers, principaux 
Intéressés , d'assurer le f o n c t i o n n e m e n t 
de ces ca i sses de secours ; et la loi a 
paru vouloir leur conller cette a d m i n i s 
tration, puisqu'elle leur donne deux t iers 
des adminis trateurs contre un tiers aV-i 
patronat. 

Mars si les apparences sont sauvées , 
e n r é a l i u l 'avantage est donné aux c o m 
pagnies . 

l it cel les-ci ne se font pas faute d'en 
user et m ê m e d'en abuser. Au premier 
rang on peut citer la c o m p a g n i e d e s 
m i n e s de courr ières . 

s o u s prétexte d'interpréter la loi, l e s 
exploitants out fait adopter dans chaque 
circonscription de secours , des s ta tuts 
dont l'unique but est de tourner cette 
m ê m e loi. 

C'est ainsi que dans s e s règ lements , la 
Compagnie de Courrières a g l i s sé , grâce 
à une Habile terminologie , d e s art ic les 
pertides qui, en Tait, sont contraires & 
l'esprit de? d ispos i t ions lég is lat ives . 

Par exemple , en ce qui concerne l e 
choix des médec ins adoptés par la ca i s se 
de secours , nous Usons a l'article la de 
s e s statuts , le passage su ivant : 

Art. 19. — Le conseil de la Société de Se
cours est chargé d'organiser le service mé
dical et pharmaceutique : a cet effet, M pas
sera des conventi.ns arec tes médecins agréés 
par la Compagnie pou le service des bles
sés ; — il passera également avec les phar
maciens, sages-femmes, etc., etc. 

Ainsi donc, c'est parmi le personnel 
médical de la compagnie — car le service 
des b lessés la regarde e x c l u s i v e m e n t — 
que la caisse de secours est obligée de 
choisir s e s m é d e c i n s . 

En un mot l es ouvriers doivent p r e n 
dre pour l es soigner les m é d e c i n s a t ta
chés spéc ia lement aux compagnies , l e s 
salariés des patrons. 

Ceci est te l l ement vrai que Je pourrais 
citer telle compagnie où un m é d e c i n , 
choisi par les adminis trateurs de la 
caisse de se-ours , fut re .eté p u r e m e n t 
et s implement par le directeur qui s'au
torisait d'un règ lement analogue . 

Les s tatuts de la caisse de secours de 
Courrières sont donc e n contradict ion 
avec l'esprit de la loi ; — peut -on annu
ler ces statuts? 

L'article 40 de ce règ lement particulier 
répond à cette quest ion en ces t ermes : 

Art. 40. — Le Conseil d'administration a 
pouvoir pour apporter aux préseuls statuts 
toutes modifications qui seraient jugées né
cessaires. 

Ces modifications doivent être délibérées 
(sic) dans une rénnion convoquée spéciale
ment a cet effet huit jours au moins a 
l'avance, par lettre individuelle, indiquant 
le but de la réunion. 

Elles ne sont adoptées qu'à la majorité des 
trois quarts des membres composant le con
seil de la caisse, et ne deviennent définitives 
que par l'approbation de M. le Ministre des 
Travaux publics. 

Ceci est encoreune interprétat ion quel
que peu as tuc ieuse de la loi de 18SM. 

L'article 10 de cette loi permet en effet 
à nos amis de la concess ion de Courriè
res de choisir le médec in qui leur plaît. 

Le paragraphe 5 de l'article 10 est a ins i 
conçu : 

Les décisions prises par le Conseil ne sont 
valables que si plus des deux tiers des suffrages 
ont été exprimes f néanmoins, après une se
conde convocation faite dans la forme ordinaire, 
les décisions sont prises à la majorité, quel 
%ae soil le nombre des ssf frsre* expri
mes. 

Si l e s dé légués de la caisse de secours 
de courrières veulent faire tr iompher 
leurs revendicat ions , il faudrait, en i n 
terprétant à la lettre le règlement de la 
Compagnie, que l es adminis trateurs o u 
vriers — c'est-à-dire l es^deux t iers de 
l'Assemblée — gagnent un adminis tra
teur patron à leur cause, afin de réunir 
plus des deux t iers des suffrages. 

Cela est peu probable, et il n e leur 
reste plus qu'un seu l m o y e n , c'est d'In
terpréter la loi a la manière des em
ployeurs . 

"Voici comment i ls devront procéder : 
Les dé légués ouvriers de la c a i s s e de 

secours des m i n e s de courr ières devront 
faire inscrire à l'ordre du jour d'une des 
séances , u n e modification à l'article 19 
des statuts , portant sur la suppress ion 
des mots c agréés par la Compagnie pour 
le service des blessés ». A cette séance , i l s 
n'enverront qu'an seu l des leurs , et a u 
cun vote n e pourra être é m i s . 

I ls exigeront ensu i t e u n e s econde con
vocation faite dans la forme ordinaire, 
ainsi que le règle l'article 10 de la loi dn 
•*» 'uln 1804, et Us Pourront a lors fitfre 

adopter à la majorité relative, c 'es t -à -
dire par les adminis trateurs ouvriers 
seulement, l 'art lc le 19 modifié se lon leurs 
vœux . 

Cette formalité rempl ie , la caisse de 
seoours de la c o m p a g n i e de Courrières 
sera libre de chois ir les m é d e c i n s qui 
lui plairont, s a n s passer par l e s four
ches caudines des explo i tants . 

Que nos camarades é tudient s é r i e u 
s e m e n t ce procédé, au congrès de Bi l ly -
Montigny, e t i l s seront sûrs de la v i c 
toire. 

BASLY. 
député du Pas-de-Calais 

Tribune Laïque 
LE CLÉRICALISME DANS NOS ÉCOLES 

A propos d'un discours 
Notre adjoint à l 'Instruction publ ique , 

M. Debierre a prononcé d i m a n c h e d e r 
nier, à Erre nn tort bon discours sur 

Ecole laïque. 
L e s habitants d'Erré ont eu l 'occasion 

d'applaudir d'excel lentes choses , car M. 
Debierre a exposé avec son habituel le e t 
chaude é loquence, à toutes l e s m è r e s de 
famille, a tous les pères de famille v e n u s 

f our 1 entendre, qu'il ne faut pas que 
on apprenne à t e n a n t « à croire, a 

s'agenouiller, à se résigner », m a i s b ien 
t a penser , à raisonner, à agir ». Le 
maître qui l'instruit n e doit connaî tre 
d'autre guide t que la sc i ence et la ra i 
s o n ». 

Parfaitement. L'Instituteur doit diri
ger son e n s e i g n e m e n t de tel le façon 
ou il fasse des enfanta conf iés i s e s s o i n s 
•fers c i toyens qui n'accepteront 4a stoli 
t lons toutes faites, d'aucune autorité, 
d'aucun dogme, d'aucune révé lat ion . 

Il imprégnera leurs cerveaux de l 'es-

Sn t du libre e x a m e n , qui leur permettra 
•aborder hardiment tous les problèmes , 

quels qu'Us p u i s s e n t être : po l i t iques , 
économiques et sociaux , de les étudier 
l o y a l e m e n t , s a n s esprit de caste , et de 
ne >-e laisser guider dans toutes l es m a 
nifestat ions de la vio polit ique que par 
la raison. 

Et M. Debierre ajoutait e x c e l l e m m e n t : 
< L'école congréganis te défend d'autres 
idées; el le fait l'esprit faux e t l e coeur 
hypocrite . 11 faut 1 abattre. » 

voi là qui s'appelle parler. 
Mais après cera, il raut agir. En a t t e n 

dant qu'on nous donne l'article 7 de la 
loi sur les biens d e m a i n - m o r t e , m e t t o n s 
en couvre les a r m e s dont nous avons la 
libre disposit ion. 

Cue M. l'adjoint à l'Instruction p u b l i 
que jette autour de lui un regard a t t e n 
tif; qu'il exige que tous l e s e m p l o y é s de 
la mairie et de tous les services qui en 
dépendent donnent le bon exemple , r n e 
bonne circulaire, nette et précise, fera 
tout rentrer dans l'ordre. 

M. Debierre adjurait l es républ ica ins 
d'Erré de lutter s a n s trêve ni merci , 
contre la Congrégation ; il terminait 
par ce cri énergique : « L'organisation 
de la République c o m m e n c e ; el le ne 
sera complète qu'avec la destruction de 
r e n s e i g n e m e n t congréganiste i » 

Des bravos prolongés sa luèrent cette 
péroraison. Je jo ins volontiers m e s plus 
chaleureuses fél icitations à ce l les qui 
accueil l irent ce brillant conférencier 
quand 11 descendit de la tribune, ma i s je 
serai disposé à crier bravo plus fort 
encore, quand Je lirai la circulaire rap
pelant à tous l e s e m p l o y é s de la vi l le , 
que la munic ipal i té l i l loise ne connaît 
qu'un e n s e i g n e m e n t : l ' ense ignement 
la ïque . 

Après u n bon discours, u n e v igoureuse 
action 1 

Rage cléricale 
La Dépêche relève l'entrefilet su ivant 

de la Petite République : 
c Notre camarade Cousin-Corbler, maire 

> de Fourmies, vient de mettre en demeure 
» les fonctionnaires municipaux d'envoyer 
> leurs enfants aux écoles publiques la,-
» ques. 

» Trois d'entre eux se sont conformés a 
» la juste injonction Je la mun'cip dite socia-
» l iste; le quatrième s'est obstiné dans son 
> attitude de défiance et d'hostilité a l'égard 
» des instituteurs de la République ; 11 a été 
» remercié. » 

Œil pour œil, dent pour dent, se lon la 
loi mosaïque, glapit la Dépêche. 

Elle demande aux patrons cathol iques 
fourmislens f de Justes représai l les », 
car, 11 y a certa inement , écrit-el le , dans 
les fabriques de Fourmies , des e m p l o y é s 
soc ia l i s tes . 

Eh, oui, bonne Dépêche, il y a, à Four
mies quelques employés social istes , il y 
a m ê m e dans l e s fabriques de Fourmies 
quelques ouvriers social is tes . Eh bien, 
nous met tons au défi vos patrons catho
l iques de renvoyer u n seul des soc ia
l is tes , parce qu'ils met tent leurs entants 
aux écoles la ïques . 

Ne jouez pas avec le feu l 
DEWERCKER. 

che, sur la l igne d'Orléans, à C h o l s y - i e -
Roi. 

La Lanterne a n n o n c e • aujourd'hui que 
M. de Vallès, juge d'instruction, chargé 
de l ' enquête , est résolu a comprendre 
dans les poursuites MM. de Courcel, 
prés ident du consei l d'administration e t 
Heurtault, directeur de la compagnie 
d'Orléans. 

On ne saurait trop approuver une pa
reil le résolut ion. 

11 est scandaleux, e n effet, que dans 
Chaque acc ident de c h e m i n de fer on 
trouve à point n o m m é , pour le charger 
de tous les cr imes , le c lass ique aigui l leur 
ou le tradit ionnel garde barrière. 

11 faut que cela finisse ; il est t e m p s 
de découvrir autre chose et cette autre 
chose ne saurait être m i e u x chois ie que 
les gros fonctionnaires des compagn ie s , 
qui arrondissent leurs tra i tements en 
rognant sur le budget et sur le nombre 
des subalternes , s a n s souc i des ca tas 
trophes et des écra'oouil lements hu
mains , rendus presque inévi tables par la 
criminel le rapacité de ces capital is tes 
a s s a s s i n s . 

DEPECHES 
fPar Servies Télèahoniqua Spéoiil) 

DÉRAILLEMENT 
du Sud-Express 

WOWBREUXTÔRTS ET BLESSÉS ~ 

Encore un crime capitaliste. ~ 
U n train qui couvre cent-vingt 

kilomètres à l'heure. — 
L'express précipité dans • 

un ravin.— Un wagon-
restaurant réduit en 

miettes. — Voie 
en mauvais état. 

venai t de dérailler, s'était couchée s u r 
la voie , puis, autant du m o i n s qu'on a, 
pu s'en rendre compte après l 'accident. 
el le a fait une aorte de panache e t était 
v e n u e retomber de tout s o n poids suf 
l'avant du wagon-restaurant . < 

Cette partie du wagon a été retirée e n 
miet tes et les agents de service qui s'y 
trouvaient ; le cuisinier, l 'a ide-cuis ln ler 
et le plongeur, ont été é -rasés s o u s l 'é
norme poids de la locomotive. 

D a n s le reste du wagon-restaurant, le 
sort des voyageurs a été divers -. projetés 
les u n s contre les autres ou lancés contre, 
l e s c lo isons ou encore frappés par l e s 
débris du wagon et par l es u s t e n s i l e s d u 
service de table. 

il e n est qui sont morts sur le coup ; 
d'autres qui sont gr i èvement b l e s s é s j 
d'autres enfin qui s e sont tirés i n d e m -
m e s ou presque. 

C'est a ins i que M. Doml>rowska n'a 
qu'une blessure Insignif iante , alors que 
sa femme, qui était en face de lui, a été 
tuée . 

D a n s le wagon-res taurant circulaient 
pour les beso ins du service deux maîtres 
d'hôtel et deux autres employés , i l s ont 
é té tués . 

Quant au chiffre total des v ict imes , l e s 
voyageurs a m e n é s û Bordeaux par 13 
train de Morcenx ne pouvaient l 'appré
cier exactement . 

Ils parlaient de 17 MORTS et de 30 a 
40 B L f c S s È i . i l s confirmaient toutefois 
les r e n s e i g n e m e n t s reçus par dépêche) 
que parmi les morts se trouve l ' a m o a s a -
deur i ta l ien caruera , qui vena i t notif ier 
au roi d'Espagne l 'avènement au trône) 
du roi dMal le . 

Us d i s e n t é g a l e m e n t que le c o n d u c t e u r 

J et le m é c a n i c i e n é ta i ent res tes i n d e m 
n e s . 

D e u x m é d e c i n s s e trouvaient su>* la 
mmmt J . l . » . . . , —JL i ' . . . j W - - • _ _ 

CRIMINELLE__RAPACITÉ 
On a lu, dans ce journal, las déta i l s 

c irconstanciés dn terrible accident de 
c h e m i n de for qui M'est produit çuman-

WAgénce Sa'ionale nous téléphone : 
U n e dépêche de Dax nous a n n o n c e que 

le Sud-Express a dérail lé aujourd'hui, 
jeudi , à midi près de Dax et e s t tombé 
du haut d'un remblai é levé . L'accident 
s'est produit à i l heures 46. 

Le s u d - E x p r e s s parti d'irun à 10 h e u 
res ce mat in , pour arriver à Bordeaux à 
une heure 30 et à Paris à 7 heures 15, a 
déraillé pr.'s de St-Vlncent de Tirosse, 
dans le département des Landes , entre 
B a y o n n e et Dax. 

Le train marchait à u n e v i t e s se de 
120 KILOMÈTRES A L'HEURE-

U n e dépêche que nous c o m m u n i q u e la 
Gironde parle de 17 morts et de 30 b l e s 
s é s . L'ambassadeur Italien carnera , qui 
venait de notifier officiel lement au rsi 
d'Espagne l 'avènement au trône du roi 
d'Italie, est parmi les morts, a ins i que 
Madame Caroline Dombrowsfia, de Rus
s i e . 

Le Soir a reçu, d'autre part, la dépêche 
suivante : 

Bayonne; i5 novembre, 4 heures soir. — 
Ce mat in à 11 h. 40 le Sud Express a d é 
raillé entre St-Geours et sauisusse , près 
de Dax et est toml:é dans le remblai . 
Une machine de secours a été d e m a n 
dée à Rayonne et sept m é d e c i n s de 
Bayonne ont été réquis i t ionnés . 

Les vo ies sont obstruées et la circula
tion est interrompue. 

L'accident est attribué à la grande v i 
tesse du train. 

On s ignale jusqu'à présent 13 morts et 
une v ingta ine de b lessés . La plupart de 
ceux-ci seront transportés à B a y o n n e ; 
le mécanic ien et le chauffeur sont i n 
d e m n e s . 

NOUVEAUX RBXSEÏGXEMOITS 
La Catastrophe racontée par des témoins 

Bordeaux, 15 novembre. — On n'a e u 
à Bordeaux des détai ls précis sur la 
terrible catastrophe qui s'est produite, 
vers midi, à Saint -Vincent de Tirosse , 
entre Bayonne et Dax qu'à l'arrivée 
d'un train formé à la gare de Morcenx 
qui a a m e n é u n certain nombre de 
voyageurs du Sud-Express b le s sés ou 
non . , 

Ce train contenai t en outre le ca 
davre de l 'une des v ic t imes , Mme Ca
rol ine Dombrowska, de Russie . 

L e s voyageurs t émoins de l 'aceident 
ont donné l e s détails su ivants : 

Il était nn peu m o i n s de midi ; le 
train marchait à u n e v i tesse de 120 k i lo 
mètres à l'heure. 

La plupart des voyageurs avalent pris 
place dans le wagon-restaurant et 
achevaient de déjeûner, quand un choc 
formidable s e produisit, projetant l e s 
voyageurs les uns sur les autres . . 

Par su i te s a n s doute d'UNE DÉFOR
MATION DE LA VOIE, la locomot ive 

sont e m p r e s s é s auprès des b l e s s é s 
qui avaient déjà reçu lès premiers s o i n s 
sur le l ieu de l'accident. « 

M. Dombrowska a t e n u malgré l'avis 
qu'on lui donnai t à partir pour Paris 
s a n s tarder et à y ramener le corps de 
sa femme. Il e s t parti en effet par train 
spécial . , 
(VOIR SOTRE DERXIÈRE HEURE) 

SÉANCE DU MATIN 
Pari*, f.; novembre. — L'ne csatiino Je dé

putés à peine sont à leur banc quand, à neuf 
heures, M. DliSCHAKEL déclare la séance 
ou erte. > • 

On reprend l'examen du bu Iset de I<Vf. 
do i t la discussion génrr.ile, comme on lr 
sait, a été close a la précédente séance. 

LE RÉGIME DES SlCCE.SSiOYS 
La Chambre abor le la discussion du ré) 

Sime tiscal des successions (articles S S SSda 
i loi de nuances, qui a été incorporée au 

budget généralj. 
M, Bui i i i a la parole sur l'article 3, relatil 

a la liquidation et a 1& perception dos droit! 
de mutation par déc^s. f 

Il soutient u'avec le système actuel, celai 
qui héritera de plusieurs millions ne paiera 
pas plus que celui qui héritera d9 ? .'.ont fr. 

11 propose un amendement qui, exonérant 
les ht ritages de i.on a <,<)j • Iran s. contient 
pour los autres toute une échelle de droits 
plus élevés. 

M. McSL'REUB, rapporteur, dit quo la' 
commission repousse l'amendement. i 

La commission a accepté le tarif voté pas 
le Scnat a lu d'établir l'accord entre l e 
Chambre et lui et d'arriver a la promulga
tion ce la loi, | 

M. CAILLAT".., ministre des finances, st 
joint au rapporteur pour comtiattre l'amen, 
dément. 11 dit qu' n a déjà eu ) eaucoup de 
peine a faire voter au bénat la digression 
actuelle et qu'il ne faut ajourner la loi. < 

i i n a l e m e n t l 'amendèSnent Borie est 
repoussé par H2 voix contre 113. 

M.PIOt présente un amendement portant 
uniquement le dé rèvement de tous droits 
sur les successions en ligne directe inférieu
res a i'.oou fr. , 

Cet a m e n d e m e n t , combattu par la 
Commiss ion et le Gouvernement , e s t r o 
poussé par 913 voix contre 188. 

M. KLOIZ développe un amendement 
tendant à comprendre les dettes commer
ciales dsns la déduction du passif et a mo* 
Ciller le taux du tarif. 

11 renonce a la seconde partie de 1 amen 
dément. 1 

Usant a l i première- partie, elle est adop
tée par la commission du- budget. 

LVrateur a donc satisfaction ; mais i) 
demande au gouvernement d'apporter un 
projet en ce qui concerne la vente des pe
tits immeubles ruraux. 

V U L L A I N propose par amendement d\< 
frap er d'une façon tr s forte les succès 
sions a partir du e degré. 

L'amendement proposo qu'à partir du 7f 
degré les fortunes tassent retour a la na
tion. 

M. CATLLA.UX renasrcie M. Klotz d'avoil 
retiré son amende nent. Le gouvememeis. 
proposera un projet de loi pour réformer le] 
perceptions en matière d'actes civils. 

Quant a l'amendement Poulain, Il n'a t | 
cun rapport avec la loi liscale, dit le mlnfl 
tre. 

L 'amendement ;de r o u ' a i a n'est paf 
adopté. 

L'article3 e s t adopté.Il en est de raém» 
des articles i e t 5. 

Charles GRAS développe un article ad«r 
Uonnel tendant a décider au» les so.nuus 


